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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Mutuelle nationale militaire
Question écrite n° 6921

Texte de la question

M. Loic Bouvard appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la defense, sur certains aspects de la
protection sociale complementaire dont peuvent beneficier les veuves de militaires. Il lui cite le cas de la veuve
d'un militaire de carriere ayant combattu en Indochine, qui se trouve radiee d'office de la mutuelle nationale
militaire, du fait qu'elle s'est remariee, d'ailleurs a un ancien combattant d'AFN. Cette mesure est certes prevue
par les statuts de ladite mutuelle, mais elle apparait particulierement brutale et presente de surcroit de reels
inconvenients pour l'interessee qui, agee de plus de cinquante ans, semble avoir de grande difficultes a
retrouver un autre organisme susceptible d'assurer sa prise en charge. Un tel cas n'apparaissant
malheureusement pas isole, il lui demande quelle solution peut etre apportee au probleme ainsi expose.

Texte de la réponse

La situation des conjoints de militaires decedes est une des preoccupations du ministre d'Etat, ministre de la
defense. D'une maniere generale, ces conjoints peuvent continuer a beneficier d'une protection sociale
complementaire en adherant, a titre personnel, a la mutuelle nationale militaire. Les statuts de cet organisme
prevoient que le remariage des interesses entraine une radiation d'office puisqu'ils peuvent etre pris en charge
par les organismes de protection sociale complementaire de leur nouveau conjoint. Des difficultes peuvent
certes apparaitre si ce second conjoint n'adhere a aucune mutuelle. Toutefois, il ne peut etre envisage de
maintenir l'adhesion a la mutuelle du conjoint survivant d'un membre adherent en cas de remariage. En effet,
outre le fait qu'il convient d'eviter les risques de remboursements multiples, le droit pour le conjoint survivant
d'adherer a cette mutuelle n'est qu'un droit derive resultant initialement du premier conjoint et non un droit
propre.
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